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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2024 

CAMSP-  LAON 

FINESS : 020 008 173 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 01/12/2017 de la structure dénommée CAMSP - Laon (020 008 173) et gérée 

par l’entité dénommée CH  (020 000 253) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 05/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00611 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA
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D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 05/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globale de financement est fixée à 1 629 006,70 €.  

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :   135 750,56 €. 

  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globale de financement 2025 : 1 551 032,70 € (douzième applicable s’élevant à  129 252,73 €. 

  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH (020 000 253) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2024 

CAMSP-  SAINT QUENTIN 

FINESS : 020 009 486 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 03/10/2024 de la structure dénommée CAMSP - Saint Quentin (020 009 486) 

et gérée par l’entité dénommée CH  (020 000 063) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 27/06/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 27/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globale de financement est fixée à 1 397 170,00 €.  

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :   116 430,83 €. 

  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globale de financement 2025 : 1 499 906,00 € (douzième applicable s’élevant à  124 992,17 €. 

  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH (020 000 063) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2024 

ESAT-  ORIGNY STE BENOITE 

FINESS : 020 004 792 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 24/10/2016 de la structure dénommée ESAT - Origny Ste Benoite (020 004 792) 

et gérée par l’entité dénommée AJP  (020 005 229) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 24/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 24/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globale de financement est fixée à  787 387,31 €.  

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :    65 615,61 €. 

 Le prix de journée semi-internat est de :      66,03 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globale de financement 2025 :  792 601,67 € (douzième applicable s’élevant à   66 050,14 €. 

 Le prix de journée de reconduction semi-internat est de :      66,47 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AJP (020 005 229) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2024 

ESAT-  SAINT ERME OUTRE ET RAMECOURT 

FINESS : 020 003 646 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 27/10/2016 de la structure dénommée ESAT - Saint Erme Outre et Ramecourt 

(020 003 646) et gérée par l’entité dénommée AED  (020 007 035) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 24/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00614 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'ANNEE 2024 ESAT- SAINT ERME 35



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 24/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globale de financement est fixée à  944 496,28 €.  

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :    78 708,02 €. 

 Le prix de journée semi-internat est de :      74,37 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globale de financement 2025 :  999 928,90 € (douzième applicable s’élevant à   83 327,41 €. 

 Le prix de journée de reconduction semi-internat est de :      78,73 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AED (020 007 035) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2024 

SESSAD-  CHAMBRY 

FINESS : 020 014 932 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 26/08/2024 de la structure dénommée SESSAD - Chambry (020 014 932) et 

gérée par l’entité dénommée AFG Autisme  (750 022 238) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 24/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 24/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globale de financement est fixée à 2 319 534,88 €.  

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :   193 294,57 €. 

  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globale de financement 2025 : 2 640 623,05 € (douzième applicable s’élevant à  220 051,92 €. 

  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AFG Autisme (750 022 238) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2024 

EAM-  BELLEU 

FINESS : 020 009 932 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 10/03/2022 de la structure dénommée EAM - Belleu (020 009 932) et gérée par 

l’entité dénommée APEI de Soissons  (020 005 401) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 26/06/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 26/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à  648 366,49 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF à :    

54 030,54 €. 

 Soit un forfait journalier Accueil de Jour de :     111,14 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Forfait annuel global de soins 2025 :  720 964,95 € (douzième applicable s’élevant à   60 080,41 €. 

•  Soit un forfait journalier Accueil de Jour de :     123,58 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI de Soissons (020 005 401) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2024 

EAM-  COYOLLES 

FINESS : 020 016 887 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 02/02/2015 de la structure dénommée EAM - Coyolles (020 016 887) et gérée 

par l’entité dénommée APEI des 2 Vallées  (020 016 101) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 08/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 08/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 717 819,45 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF à :   

143 151,62 €. 

 Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      87,15 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Forfait annuel global de soins 2025 : 1 709 868,65 € (douzième applicable s’élevant à  142 489,05 €. 

•  Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      86,75 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI des 2 Vallées (020 016 101) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2024 

EAM-  GAUCHY 

FINESS : 020 014 551 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 29/11/2016 de la structure dénommée EAM - Gauchy (020 014 551) et gérée 

par l’entité dénommée ADEF  (940 004 088) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 20/08/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 20/08/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 254 768,09 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF à :   

104 564,01 €. 

 Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      75,66 € Soit un forfait journalier Accueil 

de Jour de :      72,28 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Forfait annuel global de soins 2025 : 1 283 732,81 € (douzième applicable s’élevant à  106 977,73 €. 

•  Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      77,46 € Soit un forfait journalier 

Accueil de Jour de :      72,28 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADEF (940 004 088) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2024 

EAM-  VILLEQUIER AUMONT 

FINESS : 020 010 369 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 26/08/2024 de la structure dénommée EAM - Villequier Aumont (020 010 369) 

et gérée par l’entité dénommée AFG Autisme  (750 022 238) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 02/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 02/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 2 329 018,41 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF à :   

194 084,86 €. 

 Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :     186,97 € Soit un forfait journalier Accueil 

de Jour de :      77,06 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Forfait annuel global de soins 2025 : 1 255 978,41 € (douzième applicable s’élevant à  104 664,87 €. 

•  Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      96,23 € Soit un forfait journalier 

Accueil de Jour de :      77,06 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AFG Autisme (750 022 238) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2024 

SAMSAH-  CHATEAU THIERRY 

FINESS : 020 018 107 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 18/02/2020 de la structure dénommée SAMSAH - Château Thierry (020 018 

107) et gérée par l’entité dénommée APEI des 2 Vallées  (020 016 101) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 05/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 05/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à  155 659,09 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF à :    

12 971,59 €. 

  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Forfait annuel global de soins 2025 :  185 159,09 € (douzième applicable s’élevant à   15 429,92 €. 

  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI des 2 Vallées (020 016 101) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2024 

SAMSAH-  LAON 

FINESS : 020 014 049 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 31/10/2024 de la structure dénommée SAMSAH - Laon (020 014 049) et gérée 

par l’entité dénommée Espoir 02  (020 013 199) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 26/06/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 26/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à  956 247,12 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF à :    

79 687,26 €. 

  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Forfait annuel global de soins 2025 : 1 360 825,97 € (douzième applicable s’élevant à  113 402,16 €. 

  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Espoir 02 (020 013 199) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2024 

SAMSAH-  SAINT ERME OUTRE ET RAMECOURT 

FINESS : 020 014 940 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 27/01/2017 de la structure dénommée SAMSAH - Saint Erme Outre et 

Ramecourt (020 014 940) et gérée par l’entité dénommée AED  (020 007 035) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 26/06/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 26/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à  196 671,49 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF à :    

16 389,29 €. 

  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Forfait annuel global de soins 2025 :  228 968,49 € (douzième applicable s’élevant à   19 080,71 €. 

  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AED (020 007 035) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2024 

IMPRO-  SISSONNE 

FINESS : 020 000 493 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 18/03/2024 de la structure dénommée IMPRO - Sissonne (020 000 493) et gérée 

par l’entité dénommée AED  (020 007 035) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 24/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 24/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globalisée est fixée à 2 109 778,03 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :   175 814,84 €. 

 Le prix de journée globalisé internat est de :     289,50 € Le prix de journée globalisé Semi-internat est de :     

198,28 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globalisée 2025 : 2 064 017,81 € (douzième applicable s’élevant à  172 001,48 €. 

•  prix de journée de reconduction internat :    281,43 €  prix de journée de reconduction semi-internat :     

198,28 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AED (020 007 035) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2024 

MAS-  PREMONTRE 

FINESS : 020 017 349 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 18/12/2019 de la structure dénommée MAS - Premontre (020 017 349) et gérée 

par l’entité dénommée EPSM Dép Aisne  (020 000 295) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 26/06/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 26/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globalisée est fixée à 4 770 163,46 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :   397 513,62 €. 

 Le prix de journée globalisé internat est de :     261,38 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globalisée 2025 : 4 770 163,46 € (douzième applicable s’élevant à  397 513,62 €. 

•  prix de journée de reconduction internat :    261,38 €   

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSM Dép Aisne (020 000 295) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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Décision donnant au CSAPA géré par le centre hospitalier d'Arras une autorisation 

complémentaire pour la réalisation de tests rapides d’orientation diagnostique 

(TROD) VIH 1 et 2, VHC et VHB 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L312-1 (9°), L313-

1 à L313-9 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales 

de santé (ARS) et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle 

délimitation des Régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle 

délimitation des Régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 

professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-

lieu de la Région Hauts-de-France ; 

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS 

Hauts-de-France (M. Hugo Gilardi) ; 

Vu l’arrêté du 13 mai 2024 fixant les conditions de réalisation des tests rapides 

d'orientation diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine 

(VIH 1 et 2), des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) 

et par la bactérie Treponema pallidum (syphilis), en milieu médico-social ou associatif 

et autres centres et établissements autorisés ; 

 

Vu la décision du 28 août 2024 portant renouvellement de l’autorisation du centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) géré par le 

centre hospitalier d’Arras ;   
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Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 

portant délégations de signature du directeur général de l’ARS Hauts-de-France ; 

 

Considérant la demande d’autorisation complémentaire additionnelle pour 

réalisation de tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) VHB présentée par le 

centre hospitalier d’Arras pour le CSAPA d’Arras et son antenne de Saint-Pol-sur-

Ternoise le 8 juillet 2024 et complétée le 29 novembre 2024 ; 

 

Considérant que la demande d’autorisation complémentaire pour la réalisation des 

TROD VHB présentée par le CSAPA d'Arras et son antenne de Saint-Pol-sur-Ternoise, 

géré par le centre hospitalier d'Arras est conforme aux dispositions de l’arrêté du 13 

mai 2024 et de ses annexes I, II, III, VI ; 

 

D E C I D E 

Article 1 – L’autorisation complémentaire initiale est modifiée pour permettre la 

réalisation des  TROD VHB. Elle est délivrée au CSAPA d'Arras et son antenne de Saint-

Pol-sur-Ternoise  géré par le centre hospitalier d'Arras en plus des TROD VIH 1 et 2 et 

VHC. 

Le nombre et la qualité des personnes pouvant réaliser les tests au sein de la structure 

sont précisés en annexe de la présente décision. 

 

Article 2 – L'autorisation complémentaire modifiée est accordée dans la limite de la 

durée de l'autorisation de l'établissement ou du service prévue à l' article L. 313-1 du 

code de l'action sociale et des familles. Le renouvellement de cette autorisation 

complémentaire additionnelle est conditionné au renouvellement de l'autorisation de 

l'établissement ou du service médico-social. 

 

Article 3 – La date de délivrance de l’autorisation complémentaire modifiée ne 

constitue pas un nouveau point de départ du délai pour le renouvellement de 

l’autorisation de l’établissement.  

 

Article 4 – Les autres dispositions contenues dans l’arrêté d’autorisation initiale 

demeurent inchangées. 

 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai 

de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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Article 6 – La présente décision sera notifiée au représentant légal de la structure 

autorisée. 

 

Article 7 – La directrice de la prévention et de la promotion de la santé est chargée de 

l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

Fait à Lille, le 26 décembre 2024 
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ANNEXE 

Nombre et qualité des personnes pouvant réaliser les tests rapides d’orientation 

diagnostique pour la réalisation de tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) 

VIH 1 et 2, VHC et VHB 

La présente décision autorise le CSAPA d'Arras et son antenne de Saint-Pol-sur-

Ternoise, géré par le centre hospitalier d’Arras, à assurer au sein de sa structure la 

réalisation de TROD VHB  par les personnes suivantes :  

CSAPA d’Arras 

 

Nom du personnel 

formé 

 

 

Qualité du 

personnel formé 

 

Nom et Qualité du 

Responsable de la 

formation 

 

 

Date de la 

formation 

Fabienne 

DOURNEL 

 

 

IDE 

Florian BOURGOIN  

Formateur AIDES 

 

(Formation VHB) 

 

19 mai 2022 

Marie Jeanne 

PECRIX PAMART 

 

IDE 

 

12 mai 2022 

Véronique 

BLOQUET 

 

IDE Bastien ARRIAL 

Formateur AIDES 

 

(Formation VHB) 

 

 

7,8 et 9 novembre 

2023 

 

Philippe MARTINEZ 

 

IDE 

Adrien QUINDROIT Educateur 

spécialisé 

 

Antenne Saint-Pol-sur-Ternoise 

 

Nom du personnel 

formé 

 

 

Qualité du 

personnel formé 

 

Nom et Qualité du 

Responsable de la 

formation 

 

 

Date de la 

formation 

 

Catherine 

DOURNEL 

 

IDE 

Florian BOURGOIN  

Formateur AIDES 

 

(Formation VHB) 

 

 

19 mai 2022 
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DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT 
ET DE PRÉVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) « LE TRÉMA »

GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION D’EDUCATION ET DE PRÉVENTION

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1  et 
suivants, L.313-1 et suivants, L312-8, D312-204 ;

Vu le code de santé publique, notamment l’article R.5124-45 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales 
de santé et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation 
des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de 
santé à la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions 
régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 
l'agence régionale de santé Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté en date du 17 février 2010 autorisant la création d’un centre de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) à Caudry ;

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France 
du 18 septembre 2024 modifiée portant délégations de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Considérant les rapports d’évaluation réceptionnés à l’agence régionale de santé 
Hauts-de-France en dates du 27 juin 2017 et du 13 novembre 2023 ;

Considérant que les résultats de ces évaluations sont satisfaisants au regard de 
l’accompagnement des personnes accueillies ;

Considérant que les plans d’actions relatifs aux critères impératifs de l’évaluation ont 
été réceptionnés en date du 13 novembre 2023 ;

Considérant que l’établissement est investi dans une dynamique d’amélioration 
continue de la qualité des prestations ;

D É C I D E

Article 1 – L’autorisation du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA) « Le Tréma » géré par l’Association d’Education et de 
Prévention est renouvelée à compter du 17 février 2025.
Cet établissement propose sur le site principal de Caudry des prestations en 
ambulatoire.
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Le CSAPA est à compétence dite généraliste, il garantit la prise en charge de tous les 
usagers quelles que soient leurs conduites addictives.

Article 2 – Cet établissement est répertorié dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante :
N° FINESS de l’entité juridique : 59 080 019 9
N° FINESS de l’établissement : 59 004 777 5 

Article 3 – La présente autorisation est accordée pour une durée déterminée de 15 
ans. Son renouvellement est exclusivement subordonné aux résultats des évaluations 
mentionnées au premier alinéa de l'article L. 313-1 du code de l’action sociale et des 
familles.

Article 4 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la 
direction ou le fonctionnement est porté à l a connaissance de l'autorité . 
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. 

Article 6 – La présente décision est notifiée à monsieur le président de l’Association 
d’Education et de Prévention et une copie est adressée à madame la directrice de la 
caisse primaire d’assurance maladie du Hainaut.

Article 7 – La directrice de la prévention et la promotion de la santé de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

Fait à Lille, le 26 décembre 2024
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DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT 

ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) « ETAPES » 

GERE PAR L’ASSOCIATION LA SAUVEGARDE DU NORD 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1 et suivants, 

L.313-1 et suivants, L312-8, D312-204 ; 

 

Vu le code de santé publique, notamment l’article R.5124-45 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales 

de santé et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation 

des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de 

santé à la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions 

régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 

18 septembre 2024 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’arrêté autorisant la transformation du centre de soins spécialisés pour 

toxicomanes « Etapes » en centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA), datant du 23 novembre 2009 ; 

 

Considérant les rapports d’évaluation réceptionnés à l’agence régionale de santé 

Hauts-de-France en dates du 13 décembre 2016 et du 12 septembre 2024 ; 

 

Considérant que les résultats de ces évaluations sont satisfaisants au regard de 

l’accompagnement des personnes accueillies ; 

 

Considérant que le plan d’action relatif aux critères impératifs de l’évaluation a été 

réceptionné en date du 12 septembre 2024 ; 
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Considérant que l’établissement est investi dans une dynamique d’amélioration 

continue de la qualité des prestations ; 

 

D É C I D E 

 

Article 1 – L’autorisation du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) « Etapes » géré par la Sauvegarde du Nord est renouvelée à 

compter du 23 novembre 2024. 

Cet établissement propose sur le site principal de Maubeuge des prestations en 

ambulatoire et gère une consultation jeunes consommateurs (CJC). Il est désigné 

CSAPA référent en milieu pénitentiaire afin d’intervenir au sein de l’établissement 

pénitentiaire de Maubeuge.  

Le CSAPA est à compétence dite généraliste, il garantit la prise en charge de tous les 

usagers quelles que soient leurs conduites addictives. 

 

Article 2 – Cet établissement est répertorié dans le fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

N° FINESS de l’entité juridique : 59 079 963 1 

N° FINESS de l’établissement : 59 081 632 8 

 

Article 3 – La présente autorisation est accordée pour une durée déterminée de 15 

ans. Son renouvellement est exclusivement subordonné aux résultats des évaluations 

mentionnées au premier alinéa de l'article L. 313-1 du code de l’action sociale et des 

familles. 

 

Article 4 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la 

direction ou le fonctionnement est porté à la connaissance de l'autorité. L'autorisation 

ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.  

 

Article 6 – La présente décision est notifiée à monsieur le président de l’association La 

Sauvegarde du Nord, et une copie est adressée à madame la directrice de la caisse 

primaire d’assurance maladie du Hainaut. 

 

Article 7 – La directrice de la prévention et la promotion de la santé de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France.  

 

 

Fait à Lille, le 27 décembre 2024 
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DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT 

ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) « LE RELAIS » 

GERE PAR L’ASSOCIATION LA SAUVEGARDE DU NORD 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1 et suivants, 

L.313-1 et suivants, L312-8, D312-204 ; 

 

Vu le code de santé publique, notamment l’article R.5124-45 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales 

de santé et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation 

des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de 

santé à la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions 

régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 

18 septembre 2024 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’arrêté autorisant la transformation du centre de soins spécialisés pour 

toxicomanes « Le Relais » en centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA), datant du 23 novembre 2009 ; 

 

Considérant les rapports d’évaluation réceptionnés à l’agence régionale de santé 

Hauts-de-France en dates du 13 décembre 2016 et du 12 septembre 2024 ; 

 

Considérant que les résultats de ces évaluations sont satisfaisants au regard de 

l’accompagnement des personnes accueillies ; 

 

Considérant que le plan d’action relatif aux critères impératifs de l’évaluation a été 

réceptionné en date du 12 septembre 2024 ; 
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Considérant que l’établissement est investi dans une dynamique d’amélioration 

continue de la qualité des prestations ; 

 

D É C I D E 

 

Article 1 – L’autorisation du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) « Le Relais » géré par l’association La Sauvegarde du Nord est 

renouvelée à compter du 23 novembre 2024. 

Cet établissement propose sur le site principal de Roubaix des prestations en 

ambulatoire et gère une consultation jeunes consommateurs (CJC). 

Le CSAPA est à compétence dite généraliste, il garantit la prise en charge de tous les 

usagers quelles que soient leurs conduites addictives. 

 

Article 2 – Cet établissement est répertorié dans le fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

N° FINESS de l’entité juridique : 59 079 963 1 

N° FINESS de l’établissement : 59 081 067 7 

 

Article 3 – La présente autorisation est accordée pour une durée déterminée de 15 

ans. Son renouvellement est exclusivement subordonné aux résultats des évaluations 

mentionnées au premier alinéa de l'article L. 313-1 du code de l’action sociale et des 

familles. 

 

Article 4 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la 

direction ou le fonctionnement est porté à la connaissance de l'autorité. L'autorisation 

ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.  

 

Article 6 – La présente décision est notifiée à monsieur le président de l’association La 

Sauvegarde du Nord, et une copie est adressée à monsieur le directeur de la caisse 

primaire d’assurance maladie de Roubaix-Tourcoing. 

 

Article 7 – La directrice de la prévention et la promotion de la santé de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France.  

 

 

Fait à Lille, le 27 décembre 2024 
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